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convient, pour harmoniser les pratiques commerciales regissant 
le transfert des techniques avec les besoins, du developpement 

63. De nouveaux a.rHmgcmcml~ iulcu, .. UumaWL \.Uuccrwt.ut 
le transfert des techniques devraient etre elaborr.s, et, aelon 
qu'il convient, mis en application, dans le contexte d'un pro
gramme visant a promouvoir ~e transfert des techniques aux 
pays en voie de developpement, afin de facilit~r !'application 
des dispositions figurant dans la Strategic ainsi que dam les 
resolutions pertinentes de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement. Dans ce contexte, il 
faudrait envisager d'urgence la mise au point d'un code de 
conduite pour le transfert des techniques aux pays en voie 
de developpement. 

64. Etant donn6 la contribution que la cooperation eco
nomique entre pays en voie de d6veloppement pourrait appor
ter au developpement, de tels efforts devraient beneficier d'un 
appui croissant des pays developpes et des organisations inter
nationales competentes par le biais d'une assistance econo
nomique, financiere et technique, en particulier dans le do
maine des echanges et aux fins du developpement des rr.saux 
de transports et de communications entre pays en voie de 
developpement, ainsi que dans d'autres domaines connexes. 

65. Les pays developpes devraient accorder la plus haute 
priorite a la mise en reuvre d'urgence, sur ta base de la reso
lution 62 (III) de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, en date du 19 mai 197280, 
de mesures speciales en faveur des pays Jes moins developpes, 
surtout dans le domaine de la poli,tique commerciale, et s'ef
forcer de concevoir et d'appliquer de nouvetles mesures dans 
tous Jes domaines, en particulier en matiere de commerce et 
de financemeot, de maniere a permettre aux pays les moins 
developpes de tirer des avantages equitables des mesures 
geoerales envisagees en faveur de tous les pays en voie de 
developpement. 

66. Comme il est envisage dans Ja resolution 63 (Ill) de 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le de• 
veloppement, en date du 19 mai 197280, des mesures urgeotes 
et globales en faveur des pays sans littOl'al devraient etre 
prises avec l'appui technique et financier des pays developpEs 
et des institutions financieres internationales, afin de repondre 
a leurs besoins particuliers. Les efforts des pays en voie de 
developpement visant a une cooperation economique avec Jes 
pays sans littoral voisins devraient recevoir l'appui actif des 
pays developpes. 

C. - MBSURBS A PRBNDRE PAR LA COMMUNAlln 
INTBRNA TIONALB 

67. Compte tenu du lien qui devrait exister entre le pro
cessus de detente et la creation de conditions meilleures pour 
la cooperation internationale dans tous les domaines, tm:s les 
pays devraient promouvoir activement la realisation d'un de
sarmement general et complet par des mesures efficaces. Les 
ressources qui pourront etre liberees comme suite a des me
sures efficaces de desarmement reel devraient etre udlisees 
pour la promotion du developpement economique et social de 
toutes les nations. La liberation de ressources resultant de ces 
mesures devrait acoroitre la capacite des pays developpes de 
foumir uo appui aux pays en voie de developpement dans Jes 
efforts qu'ils deploieot pour accelerer Jew- progres econo
mique et social. 

68. Conformement aux buts et principes de la Charte des 
Nations Unies, et pour creer Jes conditions necessaires a Ja 
mise en reuvre de la Strategie inteirnaitionale du developpement, 
Jes membres de la communaute intemationale devraient pren
dre, collectivement et individuellement, des mesures et des 
initiatives vigoureuses et concretes en faveur des peuples in• 
teresses pour eliminer le colonialisme, la discrimination ra
ciale, !'apartheid et !'occupation etrangere de territoires, de 
maniere a restaurer leur souverainete nationale, leur integrit6 

so Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le diveloppement, troisieme session, vol. I : 
Rapport et annexes (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F. 73.11.D.4), annexe I.A. 

territoriale et leurs droits fondamentaux et mcontestables et l 
iostaurer une paix durable, la justice et un progres soutenu 
dans le monde entier. 

69. Si la realisation des objectifs et des mesures gen6rales 
de la Strategic internationale du developpement depend au 
premier chef de la volonte politique des gouvernements, awt
quels il appartieot d'agir dans un esprit de collaboration et 
de communaute d'int6rets, les organismes des Nations Uniea 
et les autres organisations intematlonales au sein desquelles 
ces gouvernements sont repr6sent6s peuvent et doivent, ewt 
aussi, fournir une contribution importante. On doit done 
inciter tous Jes gouvernements a adapter leurs politiquea de 
developpement a !'application de la Strategic, d'une mania 
systematique et orientee vers l'avenir, non seulement indivi
duellement mais aussi conjointement, par l'entremise de c:es 
organismes. Dans le cadre de la premiere operation d'examen 
et d'evaluation d'ensemble, on doit engager les organismes 
des Nations Unies, en tant qu'instruments collectifs de la 
communaute mondiale, A intensifier et a harmoniser davan
tage les activites qu'ils entreprenoent pour applique!I" la Stra
tegic dans leurs divers domaines de competence, de maniue 
a s'assurer que leurs efforts produiront des resultats maximums. 
Dans ce contexte, ces organismes devraient rechercher plus 
activemeot des approches novatrices et interdisciplinaires sua
ceptibles d'61iminer les causes du sous-d6veloppement, de ren
forcer les structures ecooomiques et sociales et Jes cadres de 
personnel dfunent forme des pays en voie de d6veloppement 
aux fins de leur propre developpement, et d'aider Jes pays en 
voie de developpement dans Jes efforts qu'ils deploieot pour 
mobiliser et utitiser leurs ressources nationales. En outre, lea 
organisations internationales interessees non rattachees a !'Or
ganisation des Nations Unies soot egalement invit6es a orienter 
leurs activites de telle maniere qu'elles contribuent a !'appli
cation de la Strategie interna.tionale du developpement. 
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3177 (XXVIII). Cooperation economique 
entre pays en voie de developpement 

L'Assemblee generate, 

Reconnai.ssant que, en application des principes 
6nonces aux paragraphes 39 et 40 de aa Strategic in
ternationale du developpement pour la deuxi~me De
cennie des Nations Unies pour le d6veloppement81, lcs 
pays en voie de developpement ont fait des efforts no
tables pour developper leurs echanges mutuels et insti
tuer une cooperation ou une integration 6conomique 
regionale, sous-regionale OU interregionale OU renfor
cer celle qui e:idstait deja, 

. Rappe/ant sa resolution 2974 (XXVII) du 14 d6-
cembre 1972, relative a la cooperation entre pays en 
voie de developpement dans le cadre des programmes 
de cooperation technique de !'Organisation des Nations 
Unies et a l'efficacite accrue de la capacite du systeme 
des Nations Unies pour le developpement, 

Tenant compte de la Declaration et des principes du 
Programme d'action de Lima82, adoptes le 7 novembre 
1971 par la deuxieme Reunion ministerielle du Groupe 
des 77, et en particulier de la section Ede la deuxieme 
partie qrui souligne la necessite de favoriser la ooope
ratiou mutuelle entre les pays en voie de developpe
ment de fa9on que chacun contribue au pro~ 
economique et social des autres par une utilisation 

s1 Resolution 2626 (XXV). 
82 Voir Actes de la Conference des Nations Unles sur l• 

commerce et le developpement, troisieme session, vol. I : Rap. 
port et annexes (publication des Nations Unies, num6ro de 
vente: F.73.11.D.4), annexe VIII.F. 
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effi.cace de la complementarite de leurs ressources et de 
leurs besoins, 

Ayant present tl l' esprit le programme d°eXpa.DJIOn 
du commerce, de cooperation ~onomique et d'int6-
gration 'regionale entre pays en voie de developpement 
esquisse dans la resolution 48 (III) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment, en date du 18 mai 197283, 

Prenant note du Programme d'action en vue d'une 
cooperation economique entre les pays non allgnes et 
autres pays en voie de developpement, adopte par la 
Cont erence des ministres des affaires etrangeres des 
pays non alignes qui s'est tenue a Georgetown du 8 
au 12 aoOt 1972, programme dans lequel sont esquis
sees des mesures concretes de cooperation, notamment 
dans les domaines du commerce, des transports et de 
l'industrie, des connaissances et de !'assistance tech
niques et des questions financieres et monetaires, 

Prenant note en 01are du Programme d'action pour 
la cooperation economique adopte par la quatrieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvemement des 
pays non alignes8', qui s'est tenue a Alger du 5 au 
9 septembre 1973, programme dans lequel les partici
pants ont reaffirme leur conviction que la responsabi
lite d'assurer le developpement irapide de leurs pays 
leur inoombe au premier chef, se sont en outre de
clares resolus a faire en sorte de pouvoir compter 
entieremen,t sur eux-memes, individuellement et collec
tivement, pour realiser leurs objectifs de developpe
ment, ont enterine et elargi le Prow-amme d'action de 
Georgetown et ont decide, en particulier, de creer un 
fonds de developpement ~onomique et social, 

Convaincue qu'une expansion plus poussee de la 
cooperation economique entre pays en voie de deve
loppement, dans le sens des principes et des pro
grammes vises ,aux •alineas qui precedent, peut faciliter 
lcs transformations structurelles du systeme ~onomique 
mondial qui sont requises pour repondre aux besoms 
urgents des pays en voie de developpement, accelerer 
le processus de developpement et permettre une ex
pansion equilibree de l'economie moncliale sur la base 
de l'egalite et des interets communs de tous les pays, 

1. Considere que Jes pays en voie de developpe
ment, afin d'elargir Jeur cooperation a l'echelon re
gional, sous-regional et interregional, devraient prendre 
de nouvelles mesures vigoureuses, notamment pour : 

a) Favoriser une harmonisation plus poussee de 
leurs politiques dans les differents domames ou ils 
cooperent; 

b) Promouvoir et developper leurs echanges regio
naux, sous-regionaux et interregionaux grace a des 
arrangements commerciaux pireferentiels; 

c) Promouvoir, entreprendre ou renforcer leur in
tegration economique a l'echelon regional et sous-re
gional; 

d) P~ter leur appui a la creation ou au perfection
nement d'un dispositif approprie leuir permettant de 
defendre Jes prix a !'exportation de leurs produits de 
base, d'ame]iorer faeces aux marches de ces produits 
et de stabiliser lesdits marches; 

e) Proteger leur droit inalienable a exercer leur 
souverainete permanente sur leurs ressources natu
relles; 

aa Ibid., annexe I.A. 
H A/9330, p. 113. 

j) Renforcer ou developper les reseaux de transport 
et l'infrastructure generale des communications qui Jes 
fflicnt-ffl-=- 11:UX 11:utrcs,~ ~-de-~ ~&Ull 

et une telle infrastructure; 
g) Mettre au point et appliquer des moyens effica.::es 

visant a favoriser davantage la cooperation et le dtve
loppement da,ns le domaine industriel; 

h) Promouvoir et etablir des instruments efficaces 
de cooperation etroite dans le domaine des finances, 
des relations de credit et des questions monetaires; 

i) Mettre au point des moyens et des mesures per
mettant de partager et d'echanger des donnees d'ex
perience concemant le developpement et l'a.pplication 
de fa science et de la technique aux processus de pro-• 
gtl'es &onomique et social et de promouvoir ce deve-
loppement et cette ,application; 

j) Appuyer leurs programmes de cooperation eco
nomique par des mesures favorisant l'echange de ren
seignements et d'idees, en particulier par des contacts 
plus frequents entre leurs moyens d'information; 

2. Considere en outre que, etant donne que la co
operation economique entre pays en voie de develop
pement constitue un cadre approprie pour assurer et 
promouvoir les interets des pays en voie de develop
pemen t Jes moins avances, des pays en voie de deve
loppemen_t sans_ littoral et des pays en voie de develop
pement msula1res, Jes programmes de cooperation 
devraient etre 6tablis en tenant compte tout speciale~ 
ment des problemes de ces pays; 

3. Invite Ies pays developpes a maintenir et a am
plifier leur ,appui en faveur de la cooperation econo
~q~e entre pays en voie de developpement, comme 
~s s y ~ont engages ~u paragraphe 40 de Ja Strategic 
mternatlonale du developpement pour la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement; 

4. Prie Jes institutions specialisees et Ies autres orga
nismes des Nations Unies : 

a) D'intensifier et de coordonner leurs programmes 
de maniere a fournir un appui financier et technique 
e_ffi.cace a une plus grande exipansion de fa coopera
tion entre Jes pays en voie de developpement selon les 
moda]ites prevues au paragraphe 1 ci-dessus; 

b) D'entreprendre de nouveaux projets et d'elargir 
les projets existants interessant la cooperation tech
nique et l'echange de donnees d'exp6rience entre pays 
en voie de developpement; 

c) De promouvoir et d'elargir Jes arrangements con
cemant la cooperation interorganisations au niveau 
interregional, en particulier entre les commissions eco
nomiques regionales, pour appuyer le~ projets de coo
peration &onom.ique entre pays en voie de developpe
ment; 

5. Prie le Secreraire general de faire rapport a 
l' Assemblee generale lors de sa vingt-neuvieme session 
sur l'a,pplication du paragraphe 4 ci-dessus; 

6. Prie le Comite de la planification du developpe-· 
ment d'accorder un degre eleve de priorite a I'etude et 
a !'evaluation de la cooperation economique entre pays 
en voie de developpement, notamment de la coopera
tion scientifique et technique, et de faire rapport au 
Comite de l'examen et de l'evaluation pour qu'il exa
mine la question lors de !'evaluation de la Strat.cgie 
internationale du developpement prevue pour le mi'ir-, 
de la Decennie. 
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